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N°9 - janvier 2007

N'oubliez pas : Pour une prise de conscience du changement climatique, le 1er février de 19 h 55 à 20 h 00, extinction symbolique de toutes les sources électriques.

Une terre de bien-être pour tous… bientôt possible ?
 

 

Dans le bulletin de décembre 2006, nous écrivions (en vous donnant rendez-vous ce mois çi): 

"Laisser croire que l'humanité souffre ou est menacée d'extinction faute de moyens financiers est une véritable fumisterie. La création de
l’argent nécessaire ne dépend que de la seule volonté humaine. Serions-nous incapables de franchir le mur imaginaire de l'argent rare ?" et
nous ajoutions " Pour ce faire, il nous est venu une idée. Une idée simple qui, si elle était mise en oeuvre, pourrait résoudre les problèmes qui ne
cessent de s'aggraver depuis trente ans."

Voici donc notre proposition ...

Un Espace Complémentaire Sociétal

Le système marchand actuel répondant à la logique du marché est confronté à des limites que sa seule logique empêche de dépasser:
• Malgré une croissance constante, le chômage reste à un niveau élevé, les plus pauvres dans le monde sont plus nombreux et plus enfoncés dans
la misère que jamais auparavant.
• La précarité, la marginalisation et l’exclusion qui en résultent génèrent une fracture sociale grandissante..
• La seule réponse du système se trouve actuellement dans une croissance forte, mais les effets d’une telle croissance sont d’une part amputés ou
annihilés par l’amélioration constante de la productivité, et d’autre part incompatibles avec les exigences écologiques auxquelles l’humanité est
confrontée.
• Toutes les analyses s’accordent à dire que les modes de production et de vie des pays industrialisés ne sont pas transposables à l’ensemble de la
planète.

Alors que faire ?

« La critique est aisée, mais l’art est difficile ». Des visions de sociétés plus idéales ont déjà fleuri ça et là, mais comment incarner l’Utopie (au
sens noble du terme) sans sauter du train en marche ? Il n’est pas nécessaire d’être bien grand devin pour prévoir qu’il n’y aura bientôt plus de
gagnant puisque riches et pauvres sont embarqués sur le même vaisseau Terre, que le vaisseau souffre, craque, prend l’eau dangereusement et
entraînera sans distinction, s’il vient à sombrer, matelots et capitaine, passagers de premières et passagers clandestins.

Nous proposons un trait d’union, une démarche de réconciliation, un pacte fondé sur la reconnaissance de ce qui est, dans le respect mutuel du
choix de chacun. Il ne s’agit pas de remplacer un système par un autre.
Concrètement, cela se traduit par l’introduction d’un espace économique nouveau, (complémentaire au système économique existant) que nous
appelons « ECS » (Espace Complémentaire Sociétal). Son originalité ? Sa vocation n’est pas la recherche de l'équilibre ou du profit financier
mais celle du « bénéfice sociétal »

La vocation de l’ECS : résoudre, indifféremment de leur coût financier, les problèmes humains et écologiques que la seule logique
capitaliste libérale est incapable de traiter par la nature même du droit des entreprises et des systèmes comptables, et orienter les modes
de production et de vie vers un modèle soutenable au niveau planétaire. 

Cet « espace » a vocation prioritaire de créer des activités qui n’existent pas encore, en particulier les services qui font cruellement défaut pour
permettre à tous une vie digne sur une planète respectée. Le champ est donc immense, ouvert à l’expression des besoins que révèlera une enquête
nationale, et qui susciteront des vocations chez beaucoup de personnes qui aujourd’hui cherchent un travail à reculons, ne se reconnaissant pas
dans la logique du système actuel; sans parler de celles qui ont déjà un projet sociétal mais qu’elles ne peuvent mettre en œuvre parce qu’il n’est
pas « rentable ».

Précisons encore un point d’une grande importance. Le projet que nous allons décrire est conçu pour une mise en œuvre nationale, parce que le
porter au niveau européen dès à présent risquerait fort de le voir s’embourber à jamais. Nous voulons miser sur la valeur d’exemple qu’une
réalisation de ce genre, dans notre pays, pourrait avoir sur le reste du monde. Ne voyez donc à aucun moment le désir de nous replier frileusement
derrière nos frontières. Nous ne visons pas à créer un décalage par rapport aux autre pays de l’Union européenne et du monde pour en tirer un
avantage concurrentiel quelconque. Nous souhaitons que les autres nations, à commencer par celles qui composent l’Union européenne,
s’engouffrent dans la voie ainsi tracée ce qui permettrait d’après nous de répondre de façon appropriée, efficace et rapide aux grands enjeux de
notre temps.

Voici donc le projet rapidement esquissé et résumé en 18 points, 
d'une structure nommée "Entreprise à Mandat Sociétal"

++++++

1. Les objectifs prioritaires sont:
- Proposer un emploi épanouissant et bien rémunéré à tous ceux qui veulent travailler dans ce secteur.
- Favoriser tout ce qui permet de diminuer dès maintenant la pollution domestique, industrielle et agricole, de limiter l’utilisation de la matière
dans la production (recyclage, matériaux nouveaux à meilleures performances à base de ressources renouvelables)
- Identifier et lister l’ensemble des points qui posent un problème écologique et humain présent ou probable dans l’avenir, dans notre mode de
vie, et mettre en regard les solutions possibles, porteuses d’amélioration de qualité de vie, indifféremment de leurs coûts comptables ou
financiers.
Les activités découlant de ces objectifs entrent dans le cadre d’un nouvel espace économique, dit sociétal, c'est-à-dire entièrement dédié à la
résolution des problèmes humains et écologiques qui se posent.

2. Les Entreprises à Mandat Sociétal (EMS) ne répondent pas à la logique de profit financier mais à celle du bénéfice sociétal. Elles sont régies
par un statut juridique spécifique inspiré de la société coopérative.

3. Les EMS n’ont pas de capital ; les investissements nécessaires à leur activité sont financés par une émission monétaire nationale en « Unités
Monétaires Sociétales ( UMS) », monnaie créée par l’Etat au niveau des besoins. Elle est : permanente (ce n’est pas une monnaie de crédit),
électronique, nominative, gratuite (elle ne peut produire d’intérêts), non spéculative, non convertible en devises étrangères mais a cours forcé
(toute personne, physique ou morale, sur le territoire national, doit les accepter en paiement. 1 UMS = 1 euro)

4. Au départ, la masse monétaire en « Unités Monétaires Sociétales» à mettre en circulation est déterminée par l’estimation des besoins que
révèlera l’enquête nationale préalable. L’Etat, par le biais du Trésor Public, émet des bons du trésor spéciaux en UMS, sans intérêt ni échéance,
qu’il vend à la Banque de France. Cette dernière ouvre un compte en « Unités Monétaires Sociétales» du même montant, à partir duquel les
banques peuvent s’approvisionner selon les besoins dont elles ont connaissance, grâce aux prévisions qui leur ont été données, tant en capital
qu’en exploitation. Par la suite, c'est l'équilibre entre la masse monétaire et la valeur de la richesse réelle créée par l'activité sociétale qui
déterminera s'il est nécessaire d'injecter plus de monnaie ou d'en retirer

5. Les émissions d'Unités Monétaires Sociétales ont lieu à l’occasion:
- de la constitution, de l’entretien et du renouvellement du capital des EMS
- du paiement des frais généraux et salaires sociétaux des EMS non rémunérées (celles dont l’activité est offerte gracieusement aux usagers)
- du paiement de la part des frais généraux et salaires sociétaux non couverts par les recettes des EMS partiellement rémunérées (celles dont
l’activité est partiellement facturée aux usagers)
- de la couverture des déficits annuels d’exploitation des EMS lorsque la poursuite de leur activité est décidée en raison de leur valeur sociétale.

6. Les Unités Monétaires Sociétales ainsi créés se retrouvent au crédit des comptes des entreprises (EMS + fournisseurs des EMS du secteur
marchand traditionnel) et au crédit des comptes courants des particuliers (salariés des EMS, mais aussi salariés des entreprises traditionnelles qui,
ayant des recettes en Unités Monétaires Sociétales, les utilisent pour leurs dépenses. C’est ainsi que les Unités Monétaires Sociétales circulent
dans l’ensemble de la société.

7. L’excès d'Unités Monétaires Sociétales est régulé par une « Contribution à l'Equilibre Monétaire » (CEM), qui fonctionne comme une « taxe à
la consommation » sur les productions et services sociétaux. Elle est adaptable éventuellement suivant une « note sociétale » attribuée aux
produits et services issus des EMS. Elle est instituée afin d'équilibrer le plus finement possible la masse monétaire en Unités Monétaires
Sociétales.

8. Les critères définissant ce qui rend une activité « sociétale » sont déterminés démocratiquement par la Nation. Le statut d’EMS peut être
attribué, par une procédure d’agréement, tant à un travailleur indépendant qu’à une organisation de plusieurs personnes réparties dans plusieurs
établissements.

9. L’EMS commence son activité en constituant le «capital» nécessaire à cette activité (terrains, locaux, matériel etc…). Elle n’a pas besoin
d’argent pour ce faire. Elle choisit un organisme bancaire parmi les banques commerciales existantes, et lui remet une copie du dossier
d’agrémentation qui comporte une estimation chiffrée qui lui servira de référence pour « commander » les fonds nécessaires à la banque de France
et régler directement les fournisseurs au fur et à mesure de l'avancementdes travaux.

10. Une EMS est évaluée par rapport à ses objectifs sociétaux et non ses résultats financiers. C'est pourquoi la procédure d'agrémentation précise
entre autre les éléments du « bilan d'activité» qui permettront de déterminer à la fin de la première année la position de l'EMS par rapport aux
objectifs prévus. Par la suite, l'EMS présente un bilan prévisionnel en complément du bilan d'activité de l'exercice achevé, pour fixer les objectifs
d'évaluation de l'exercice à venir. Les bilans sont constitués par un compte d'exploitation contrôlé par un cabinet comptable, servant
principalement à aider la gestion bancaire et le contrîole des flux monétaires, et un rapport qualitatif d'activité sociétale reprenant les éléments
d’appréciation qualitatifs dans la forme et selon les modalités prévues. Les éléments qualitatifs sont appréciés par sondage auprès des
bénéficiaires de l’activité de l’EMS.

11. La rémunération des personnes travaillant sous le statut d’EMS est en Unités Monétaires Sociétales. Le salaire varie à l’intérieur d’une
fourchette de 1 à 3

12. Les personnes physiques et morales, sous statut d’EMS bénéficient d'exemptions fiscales et de prestations sociales visant à leur offrir un
contexte sécurisant leur permettant de focaliser toute leur attention sur leur mission au lieu de chercher à se constituer une épargne / patrimoine
pour se mettre à l’abri des aléa de la vie. Ces avantage n'occasionnent aucune charge supplémentaire puisqu'ils qu'ils sont financés par création
d'Unités Monétaires Sociétales

13. Lorsque les entreprises qui ne sont pas sous statut d’EMS sont réglées en Unités Monétaires Sociétales, en tout ou partie d’un achat, elles
traitent ce règlement comme s’il avait été réglé en devises.

14. C’est le système bancaire actuellement en place qui est mandaté par l’Etat pour gérer les comptes en Unités Monétaires Sociétales. Pour
l’exécution de ce mandat, les banques facturent des honoraires au Trésor Public selon un barème national

15. Les EMS et leurs salariés se fournissent en priorité auprès d’autres EMS mais quand elles ont recours au secteur marchand elles règlent leurs
achats en Unités Monétaires Sociétales.

16. Les entreprises, tant du secteur sociétal que du secteur marchand traditionnel, peuvent régler indifféremment en euros ou en Unités
Monétaires Sociétales l'ensemble de leurs dépenses, (salaires, fournisseurs, impôts et taxes...)

17. Certaines entreprises, très dépendantes d’approvisionnements à l’importation, peuvent se retrouver périodiquement avec une proportion
d'Unités Monétaires Sociétales trop importante, puisque l'UMS n’est pas une devise. Sur justification, elles demandent alors au trésor public la
conversion en euros des UMS «en trop». De même, les personnes dont les revenus sont uniquement en UMS, peuvent demander au Trésor public
la conversion d’une partie de leurs UMS en euros, pour un déplacement ou un achat en dehors des frontières nationales.

18. Dans les premières années, le temps que ce nouveau secteur se développe et s’organise, la fiscalité générale continuera à s’appliquer au
secteur traditionnel. Il conviendra ensuite de revoir globalement la philosophie fiscale en fonction du nouveau paysage socio économique qui se
dessinera.

++++++

En conclusion

A ceux qui après cette lecture se demanderaient encore comment « l’Etat paiera », nous leur rappelons qu’il créera les Unités Monétaires
Sociétales à hauteur des besoins, comme le font les banques actuellement sur une simple demande de crédit, à la seule différence que l’Etat, lui,
n’a pas besoin de se « facturer » son propre argent et donc enrichit son peuple au lieu de l’appauvrir par le jeu de l’intérêt. Trop simple pour être
vrai? Oui, c’est simple ! La seule mise en œuvre de cet espace économique complémentaire permettrait, sans opposer les intérêts des uns
et des autres, sans aller prendre dans la poche des uns pour payer les autres, de résoudre en quelques années seulement tous les
problèmes majeurs auxquels se heurte l’humanité. Ce qui nous sidère en réalité, c’est de voir combien l’homme butte sur un problème
imaginaire, celui qu’il crée lui-même en rendant artificiellement rare un argent qui n’a plus aucune limite. Cette rareté n’est en fin de compte que
le reflet de la « pauvreté de conscience » qui pour le moment enferme l’homme dans une logique de « sauve qui peut », de gestes désordonnés et
inappropriés, qui au lieu de le sauver, l’entraînent vers le fond.

Une solution est là, à portée de main et oui, il suffirait d’un claquement de doigts, autrement dit de le vouloir. C’est tout. Mais c’est cela qui est
difficile. Alors regardez juste au fond de vous-même en cet instant. Etes-vous plus sous l’impression que « c’est impossible » ou plus sous celle
de vouloir rendre le projet possible? Puisse la mémoire de Théodore Monod nous rappeler tous que « l'utopie est simplement ce qui n'a pas
encore été essayé! »

Philippe Derudder, André-Jacques Holbecq, et les membres du GRESSO (Groupe de Recherche Economiques pour un Système SOciétal).

Ce document est intermédiaire entre la « lettre ouverte » (que vous pouvez télécharger sur http://www.societal.org/docs/EMS-4p.pdf ) et la
proposition développée téléchargeable sur http://www.societal.org/docs/EMS-dev.pdf 

Vous pouvez télécharger cette page sur http://www.societal.org/docs/EMS-18points.pdf et en word sur http://www.societal.org/docs/EMS-
18points.rtf 

Philippe Derudder 
La renaissance du plein emploi ou la forêt derrière l'arbre (Ed. Guy Trédaniel )
Les aventuriers de l'abondance (Ed. Y Michel) 
Rendre la création monétaire à la société civile (Ed. Yves Michel)

André-Jacques Holbecq 
Un regard citoyen sur l'économie (Ed. Yves Michel)
Une alternative de société : l'écosociétalisme (Ed. Yves Michel) - préface de Patrick Viveret

Des deux auteurs ensemble: Parution prévue en février 2007 de " Les 10 plus gros mensonges sur l'économie" (Ed. Dangles - ISBN: 2-7033-0695-4)

 
 

"Qui sommes nous ?" 

 
C'est peut-être la neuvième fois que vous recevez ce BULLETIN du SOCIÉTALISME par courriel. Ceci n'est pas un spam: suite à un précédent contact, ou bien de la part de l'un(e) ou
l'autre de vos connaissances, nous vous adressons ce N °9 par courriel.
Si la lecture de ce bulletin vous indispose, n'hésitez pas à vous désabonner par un simple clic en bas de cette page. Mais si vous pensez que certains de vos amis et connaissances peuvent
être intéréssés, n'hésitez pas à nous transmettre leurs adresses (acs(at)societal.org ) ou à leur transférer ce bulletin que vous recevez.
Sociétalement

A-J Holbecq et le Mouvement Sociétal

 

Les 10 plus gros mensonges sur l'économie
 

 

Aujourd’hui, Molière aurait sans doute pris pour cible les économistes au lieu des médecins. La « saignée », panacée de son temps, aurait fait
place à la « croissance », prétendue solution à tous nos maux. Au latin a succédé un jargon incompréhensible. Seule solution : s’en remettre aux
experts. Dormez bonnes gens ! Ceux « qui savent » s’occupent de votre bonheur… À défaut, ils ont, en tout cas, réussi à dégoûter de l’économie «
M. et Mme Tout-Le-Monde ». Ce n’est pas leur lecture de chevet. 

Puisse ce livre changer la donne, car tant que le citoyen ne reprendra pas le pouvoir sur l’économie, il en restera l’esclave.

L’ambition de cet ouvrage est donc d’aider chacun à reprendre ce pouvoir en se libérant de la manipulation qu’exerce sur nous des théories
assénées en vérités absolues, des idées toutes faites et de fausses croyances. 

Si vous croyez en particulier que :
- C'est l'Etat qui fabrique l'argent qui est garanti par l'or
- Les banques prêtent l'argent des épargnants
- On ne peut pas le faire, « ça coûte » trop cher
- La dette appauvrit la Nation, il faut la rembourser !
- Toute production ne se justifie que si elle est rentable
- Il faut soutenir la croissance pour dynamiser l’emploi 
- Baisser les prix, c’est défendre le pouvoir d’achat 
- Il faut lutter contre l'inflation pour sauvegarder l'emploi 
- On vivrait beaucoup mieux si on payait moins d'impôts. 
- La mondialisation, une promesse de prospérité pour tous les peuples

... alors, ce livre est fait pour vous : ne vous laissez pas désinformer plus longtemps !

De Philippe Derudder et A-J Holbecq " Les 10 plus gros mensonges sur l'économie" (Ed. Dangles - ISBN: 2-7033-0695-4)

Vous pouvez prendre connaissance des premieres pages de chacun des chapitres et participer au forum de débats, sur
http://www.10mensonges.org/

 

Les bonnes adresses : 

1 - Les derniers articles en ligne:
- Une pétition pour une loi donnant aux Etats le contrôle d’une monnaie publique sans intérêts: 
http://tiki.societal.org/tiki-index.php?page=MonnaiePublique 
- Tout savoir sur la Banque de France, la Banque Centrale Européenne et le SBCE :
http://tiki.societal.org/tiki-index.php?page=BdF-BCE-SBCE
- Les actions de "L'alliance pour la Planète" (dont notre Mouvement est membre) et que nous soutenons: http://tiki.societal.org/tiki-index.php?page=Alliance 
- Les derniers éditoriaux
http://tiki.societal.org/tiki-index.php?page=Editoriaux4 
2 - Nos demandes politiques que nous souhaiterions voir aboutir lors des prochaines élections, législatives et présidentielle, y sont progressivement développées sur
http://objectifs.societal.org 
3 - L'accès vers les différentes sections du "site sociétal " (en refonte aussi bien sur la forme que sur le fond) sur http://www.societal.org 

4 - Le "réseau" du Mouvement sociétal . Faites le connaître.... c'est peut être notre seule chance! .. sur http://network.societal.org 
5 - Le "Collectif Mada-Energie" sur http://www.societal.org/mada/ .. C'est l'une des "actions pratiques" de l'Association de Coopération Sociétale (ACS) .. vos dons ou simplement votre
aide et vos compétences sont les bienvenus
6 - Retrouver les bulletins antérieurs ou transmettre à vos amis l'adresse de ce bulletin : http://www.societal.org/bulletin/
7 - Signez le Pacte écologique de Nicolas Hulot : 
http://www.pacte-ecologique-2007.org/nicolas-hulot/pages/01_je_signe/01_00_jesigne.php?provenance=

Dans la vie il y a deux catégories d'individus: ceux qui regardent le monde tel qu'il est et se demandent pourquoi, et ceux qui imaginent le monde tel qu'il devrait être et se disent: pourquoi pas? 
(George-Bernard Shaw) 


